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PROGRAMME DÉTAILLÉ DE LA FORMATION 

PASSERELLE B VERS 125cm3 

Le permis A1 autorise la conduite des motocyclettes dont la cylindrée n’excède pas 125 cm3 dont la puissance n’excède 
pas 11 kW et dont le rapport puissance/poids est inférieur à 0,1 kW par kilogramme.  

 

 PUBLIC VISÉ 
   Candidats titulaires du permis B souhaitant conduire une motocyclette de la catégorie A1. 

 

 OBJECTIF PÉDAGOGIQUE 
À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de conduire en autonomie et en sécurité un 
véhicule de la catégorie A1.  
 

 PRÉ-REQUIS 
Avoir obtenu le permis de la catégorie B depuis 2 ans. 
Cependant, cette formation n’est pas obligatoire : 
 Si vous avez obtenu votre permis B avant le 1er Mars 1980 ; 
 Si vous conduisiez un 2 roues entre 50 et 125 cm3 avec une assurance dans les 5 années 

précédant le 1er janvier 2011 ; 
 Si vous conduisiez un 3 roues de la catégorie L5e avec une assurance dans les 5 années 

précédant le 1er janvier 2011. 
 

 MODALITÉS D’INSCRIPTION  
La formation peut être suivie un mois avant la date anniversaire des deux ans d’obtention de la 
catégorie B du permis de conduire. 
Équipements obligatoires (casque et gants homologués, blouson et pantalon ou combinaison, 
bottes ou chaussures montantes, dorsal si possible). 
 

 LIEU DE LA FORMATION PRATIQUE 
Circuit Carole RD 40, 93290 TREMBLAY EN FRANCE 
 

 PROFIL DES INTERVENANTS 
Formateurs professionnels diplômés du BEPECASER MENTION 2 ROUES et/ou du Titre 
Professionnel ECSR et du CCS 2 roues et d’une autorisation d’enseigner en cours de 
validité. 
 

 MOYENS PÉDAGOGIQUES 
- Ordinateur, outils pédagogiques (fiche de suivi, livret d’apprentissage),  
10 motocyclettes pour la catégorie A1 dont 5 équipées d’une boite de vitesses 
automatique, vestiaire, salles de cours, prêt de vêtement de pluie. 
 

 RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE 
AHMED AZZIZI 
 

 MODALITÉS D’ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 
L’acquisition des compétences se fait par des mises en situation en toute autonomie. 
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 SANCTION DE LA FORMATION 
À la fin de la formation, une carte est remise par l’Auto-école.  
Cette carte est à présenter lors d’un contrôle des forces de l’ordre avec l’attestation d’assurance 
et le permis de conduire. 
 
 DÉROULEMENT DE LA FORMATION 
1. Un contrat de formation de 7 heures est signé. 
2. Formation théorique (2 heures) 
3. Formation pratique hors circulation (2 heures) 
4. Formation pratique en circulation (3 heures) 
 
 CONTENUS DE LA FORMATION 
 

FORMATION THÉORIQUE PRÉPARANT À L’ÉPREUVE DU CODE DE LA ROUTE 

FORMATION THÉORIQUE : 

- Analyse des accidents de la route et les conséquences ; 
- Les pièges de la route (conduite de nuit et sous la pluie) ; 
- Détectabilité vis -à -vis des autres usagers ; Les équipements protecteurs adaptés à la moto ; 
- Les dangers de l’alcool et autres substances.  

 
FORMATION PRATIQUE HORS CIRCULATION : 

- Prise en main du véhicule ; 
- Vérification du véhicule ; 
- Démarrage du véhicule ; 
- Positionnement du conducteur ; 
- Positionnement du regard ; 
- Freinage ; 
- Tenir l’équilibre avec ou sans passager. 

 
FORMATION PRATIQUE EN CIRCULATION : 

- Franchir les intersections et changer de direction ; 
- Savoir adapter sa vitesse en fonction de la circulation ; 
- Se placer sur la chaussée et gérer les angles morts ; 
- Dépasser en sécurité et en tenant compte du phénomène d’aspiration ; 
- Savoir négocier un virage en sécurité. 

 

Cette formation n’est pas sanctionnée d’un examen, juste une attestation de formation est 
remise. 

Son absence est passible d’une amende de 4ème classe, 135€.  

 


